














Direction de la protection  
judiciaire de la jeunesse

Victime d’une infraction
vous pouvez vous rapprocher 

d’une association d’aide aux victimes, 
en vous adressant au bureau d’aide 

aux victimes (BAV) du tribunal judiciaire

Auteur d’une infraction  
Vous pouvez notamment vous adres-
ser au service en charge de votre suivi 
judiciaire ou au tribunal compétent  

sur votre ressort

Contacts
Personnes à contacter  

pour toutes demandes d’informations


